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DEPARTEMENT DU VAR 
COMMUNE D’OLLIOULES 

DIRECTION GENERALE DES SERVICES 
 

 

COMMODAT POUR LE MUSEE 
DE LA CLEF ET DE LA SERRURE 

 
 
 
Cf. délibération n°25/04/4.x du 07/04/2025 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
Monsieur Marc HERVE et Madame Huguette HERVE 
 
Le Palladio 
20, avenue Georges Clémenceau 
83110 Sanary sur Mer 
 
Ci-après dénommé, « LES PRETEURS », 
 
  D’UNE PART 
 
ET :  
 
La Commune d’Ollioules, représentée par son Maire Monsieur Robert BENEVENTI, dûment 
habilité à cet effet par délibération du Conseil Municipal n°25/04/4.x du 07 avril 2025, 
 
Hôtel de Ville 
CS 40108 
83191 OLLIOULES CEDEX 
 
Ci-après dénommée, « LE PRENEUR », 
 
 D’AUTRE PART 
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ETANT PREALABLEMENT EXPOSE 
 
Dans le cadre de l’ouverture du Musée de la clef et de la serrure prévue prochainement au 
sein de la Commune d’Ollioules, il convient de passer un commodat avec les propriétaires 
des biens exposés afin d’établir les conditions générales de ce prêt. 
 
 
IL A ETE EXPRESSEMENT CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 
 
ARTICLE 1 – OBJET 
LES PRETEURS concèdent à titre de prêt à usage purement gracieux et en conformité des 
articles 1875 et suivants du Code civil au PRENEUR qui accepte, sous les clauses, charges 
et conditions de droit et d’usage en pareille matière et notamment sous celles énumérées 
aux présentes : 
 

- Le liste des biens telle qu’annexée au présent acte (ANNEXE I) 
 

Le tout désigné ci-après « les biens prêtés ». 
 
 
ARTICLE 2 – DUREE 
Le commodat est consenti pour une durée de 10 ans à compter du ……… 2025. 
 
 
ARTICLE 3 – USAGE 
LE PRENEUR s’oblige expressément à utiliser les biens prêtés pour les exposer en vitrines 
protégées dans le Musée de la clef et de la serrure sis, 114 avenue Barthélémy DAGNAN. 
Le lieu sera sécurisé par une alarme.  
 
 
ARTICLE 4 : REDEVANCE  
Le prêt des biens est consenti à titre gratuit et en conformité des articles 1875 et suivants du 
Code civil au PRENEUR qui l’accepte. 
 
 
ARTICLE 5 –CONDITIONS  
LE PRENEUR s’engage à utiliser les biens prêtés en leur état et à ne former aucun recours 
contre LES PRETEURS pour les motifs suivants :  

- Mauvais état des biens prêtés ; 
- Vices apparents ou cachés. 

 
LE PRENEUR gardera et conservera les biens prêtés en bon père de famille.  
 
Monsieur Marc Hervé s’engage à être présent deux matinées par semaine (mercredi et 
samedi de 09h à 12h) pour présenter au public ses biens prêtés, garder le musée et former 
les agents. 
 
ARTICLE 6 – CESSION ET SOUS-LOCATION 
Le commodat est conclu intuitu personae. Toute cession des droits en résultant ou sous 
location des biens prêtés est interdite. 
 
 
ARTICLE 7 – ASSURANCE 
LE PRENEUR demeure entièrement responsable des biens prêtés. 
 
Il devra se faire assurer contre le vol, la dégradation, l’incendie et tous autres dégâts par une 
compagnie d’assurance solvable pour les biens prêtés, son mobilier et matériel, et ce 
pendant toute la durée du prêt à usage.  
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Par ailleurs, il s’engage à souscrire un contrat de responsabilité civile en vue de couvrir tous 
les dommages causés aux tiers du fait de son exploitation. Les préjudices corporels devront 
être garantis sans limitation de somme ; les préjudices matériels devront être garantis pour le 
montant maximum généralement admis par les compagnies d’assurances. 
 
 
ARTICLE 8 : MODIFICATION DU PRESENT COMMODAT 
Les dispositions du présent commodat pourront être modifiées par voie d’avenant. 
 
 
ARTICLE 9 – LITIGES  
A défaut par LE PRENEUR et LES PRETEURS d’exécuter l’une des clauses, charges et 
conditions des présentes, la résiliation du commodat sera encourue de plein droit, sans 
préavis, ni indemnité. 
 
Toutes les conditions de ce prêt à usage sont de rigueur. 
 
En cas de litige résultant de l’application du présent commodat, les parties procéderont à 
une tentative de conciliation. Si cette dernière échoue, le différend pourra être porté devant 
les juridictions compétentes. 
 
 
ARTICLE 10 - ELECTION DE DOMICILE  
Pour l’exécution des présentes, les parties font élections de domicile chacune en son siège 
social sus-indiqué.  
 
 
 
 
Fait à Ollioules le ………………………………………………….. en deux 
exemplaires originaux dont un exemplaire sera remis à chacune des parties 
qui le reconnaît. 

 
 

 Pour les PRETEURS  Pour LE PRENEUR(1),   
 Monsieur Marc HERVE La COMMUNE D’OLLIOULES 
 et Madame Huguette HERVE Le Maire, Robert BENEVENTI 
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(1) Toutes les pages doivent être paraphées et la signature précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé »  
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ANNEXE I 
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